
 

 

Monsieur le Guide Suprême,  

Les organisations syndicales françaises CFDT, CGT, FSU, Solidaires et 
d'attirer votre attention sur la situation alarmante 
que Ismaïl Abdi, enseignant de mathématiques et 
des enseignant.e.s d’Iran (Téhéran)

Nous estimons cette peine inhumaine 
normes que l'ensemble des Etats membres de l'OIT se sont engagés à respecter, et notamment :

- le droit de créer un syndicat indépendant du pouvoir en place, 

- le respect de la liberté d'expression et de la dignité humaine.

C'est dans ce cadre que Ismaïl Abdi 

Au vu des accusations dont il a f
entamé à plusieurs reprises une grève de la faim pour protester contre ses conditions de détention 
et demander sa libération. 

Nos organisations : 

- Soutiennent pleinement ses demandes. No
et sans condition, ainsi que l'annulation de ses condamnations ;

- Condamnent la répression et le harcèlement subis en Iran par des enseignant
des militant·e·s des droits sociaux et humains, des artistes ;

- Demandent l’annulation de toutes les condamnations injustes et contraires aux libertés et droits 
fondamentaux ; ainsi que la libération immédiate et sans condition, pendant cette pandémie, de tous 
les militant·e·s emprisonné·e·s en raison de leurs activités syndicales.

- Demandent au régime iranien de respecter les Conventions internationales qu'il a ratifiées, dont 
celles sur la liberté d'association, de manifestation, de grève et de négociation collective.

Nous vous prions de croire, votre Excellence, en notre considération distinguée.

 

Confédération française démocratique du travail (CFDT)        

Confédération générale du travail (CGT) 

Fédération syndicale unitaire (FSU)       

Union syndicale Solidaires        

Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) 

 
P.S. : Copie à :  
Mr Hassan Rohani, Président de la République islamique
Mr Ebrahim Raissi, Chef de la magistrature
Mr Mohsen Haji Mirzaei, Ministre de l’Education na
Mr l'Ambassadeur de la République islamique d’Iran à Paris.

À Monsieur le Guide suprême de la République islamique d’Iran
Ayatollah Sayed Ali Khamenei

Téhéran, République islamique d’Iran

Les organisations syndicales françaises CFDT, CGT, FSU, Solidaires et UNSA, s’adressent à vous afin
'attirer votre attention sur la situation alarmante d’Ismail Abdi. L'information nous est parvenue 

, enseignant de mathématiques et membre du conseil d'administration du Syndicat 
éran), a été condamné à passer un total de 16 années en prison. 

Nous estimons cette peine inhumaine et injustifiée. Son action est en effet en conformité avec les 
normes que l'ensemble des Etats membres de l'OIT se sont engagés à respecter, et notamment :

le droit de créer un syndicat indépendant du pouvoir en place,  

le respect de la liberté d'expression et de la dignité humaine. 

Abdi défend notamment l'éducation gratuite et universelle.

Au vu des accusations dont il a fait l'objet, ainsi que de ses conditions de détention, Ismaïl Abdi
entamé à plusieurs reprises une grève de la faim pour protester contre ses conditions de détention 

Soutiennent pleinement ses demandes. Nous demandons par conséquent sa libération immédiate 
et sans condition, ainsi que l'annulation de ses condamnations ; 

Condamnent la répression et le harcèlement subis en Iran par des enseignant·e
des droits sociaux et humains, des artistes ; 

Demandent l’annulation de toutes les condamnations injustes et contraires aux libertés et droits 
; ainsi que la libération immédiate et sans condition, pendant cette pandémie, de tous 

s en raison de leurs activités syndicales. 

Demandent au régime iranien de respecter les Conventions internationales qu'il a ratifiées, dont 
celles sur la liberté d'association, de manifestation, de grève et de négociation collective.

Nous vous prions de croire, votre Excellence, en notre considération distinguée. 

Confédération française démocratique du travail (CFDT)         

Confédération générale du travail (CGT)  

Fédération syndicale unitaire (FSU)        

Union nationale des syndicats autonomes (UNSA)  

Mr Hassan Rohani, Président de la République islamique ;   
Mr Ebrahim Raissi, Chef de la magistrature ;  
Mr Mohsen Haji Mirzaei, Ministre de l’Education nationale ;  
Mr l'Ambassadeur de la République islamique d’Iran à Paris. 

 

À Monsieur le Guide suprême de la République islamique d’Iran 
Ayatollah Sayed Ali Khamenei 

Téhéran, République islamique d’Iran 
 

Paris, le 18 mai 2021 

UNSA, s’adressent à vous afin  
L'information nous est parvenue 

membre du conseil d'administration du Syndicat 
, a été condamné à passer un total de 16 années en prison.  

injustifiée. Son action est en effet en conformité avec les 
normes que l'ensemble des Etats membres de l'OIT se sont engagés à respecter, et notamment : 

défend notamment l'éducation gratuite et universelle. 

itions de détention, Ismaïl Abdi a 
entamé à plusieurs reprises une grève de la faim pour protester contre ses conditions de détention 

libération immédiate 

e·s, des syndicalistes, 

Demandent l’annulation de toutes les condamnations injustes et contraires aux libertés et droits 
; ainsi que la libération immédiate et sans condition, pendant cette pandémie, de tous 

Demandent au régime iranien de respecter les Conventions internationales qu'il a ratifiées, dont 
celles sur la liberté d'association, de manifestation, de grève et de négociation collective. 

 


